PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 25 SEPTEMBRE 2006

L’an deux mille six et le vingt-cinq Septembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - Mmes FABRE Edith - MICHEL Ginette - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice (arrivée au point 2) - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - Mme BALON Fabienne - M. MAS Michel (arrivé au point 2) - Mme DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.

Absents excusés : MM. GUERIN Marc - LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - M. MENRAS Robert.

Procurations : MM. GUERIN Marc - LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - M. BOURGUIGNON Alain - Mme GUSMAROLI Nathalie.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL


Avant de commencer ce point, Monsieur le Maire propose de respecter une minute de silence à la mémoire de Monsieur Gérard ROGE, Conseiller Municipal, décédé prématurément.
Il installe ensuite Madame Laure LE GALL le nouveau Conseiller Municipal qui prendra sa place au sein de l'Assemblée Municipale.
Il propose enfin de désigner les Conseillers Municipaux qui le remplaceront au sein des diverses commissions et structures dont il était membre.

* Commission des Sports : Monsieur Alain BOURGUIGNON,
* Commission de Délégation de Service Public (Assainissement et autres) : Madame Laure LE GALL en qualité de suppléant.
Le Conseil approuve à l'unanimité les désignations susmentionnées.
	02 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire rappelle la demande faite par Monsieur IVORRA lors du Conseil Municipal du 12 Juillet dernier concernant la mise en place d'une Commission sur l'Eau.

Monsieur le Maire propose donc la création d’un groupe de travail qui abordera notamment les problèmes de l'eau dans la Ville et les problèmes de pollution et désigne les Conseillers Municipaux suivants pour y participer :

Monsieur le Maire, Mesdames Béatrice FRANCES, Christiane GOMEZ, Ginette MICHEL, Adjoints au Maire, Fabienne BALON, Conseiller Municipal, Messieurs Pierre BONAFE, Michel MAS et Jérôme IVORRA, Conseillers Municipaux.
Monsieur le Maire propose que le Président de ce groupe de travail soit Monsieur Michel MAS et que la première réunion se tienne le Mardi 10 Octobre à 17 Heures.
Il précise également que les techniciens de la Ville et des personnalités qualifiées telles que Monsieur MICQUEL y participeront.

	03 - DENOMINATIONS DE RUES


Monsieur le Maire expose au Conseil que le Service du Cadastre de Béziers souhaite que des noms de rues soit donnés au lotissement "La Villa Romaine".

Il soumet donc au Conseil les propositions suivantes :

* rue Louis Vacassy en continuité à la rue du lotissement Les Terrasses de Plaisance,

* rue Hyppolite Annex.
Monsieur CARAYON, Adjoint au Maire délégué aux Sports, rappelle que ce quartier est dédié aux sportifs de la Ville. La commune a donc demandé à Monsieur ANNEX s'il acceptait qu'une rue porte son nom et il a donné son accord. Monsieur CARAYON rappelle ensuite que Monsieur ANNEX a été Champion de France de boxe en poids moyen et qu'il a marqué la boxe piscénoise. Il précise, en outre, qu'il est de plus en plus courant qu'une rue porte le nom d'une personne vivante.

A l'unanimité, le Conseil adopte les dénominations de rues susmentionnées.
	04 - ADHESION DE LA COMMUNE DE CASTELNAU-DE-GUERS AU S.I.V.O.M. DU CANTON D’AGDE

       SERVICE DE LA FOURRIERE ANIMALE


Monsieur le Maire rappelle que la Ville a adhéré par délibération en date du 23 Février 2005 au S.I.V.O.M. du Canton d’Agde afin de proposer aux piscénois un service de fourrière animale.

Il précise que la Commune de Castelnau-de-Guers a demandé son adhésion pour ce même service. Conformément à l'Article          L 5212-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes membres du S.I.V.O.M. sont invitées à délibérer.

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil cette demande d’adhésion.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	05 - APPROBATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2005 DE HERAULT AMENAGEMENT


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune est Administrateur de Hérault Aménagement.

A cet effet, Monsieur le Maire soumet au Conseil le rapport d'activité 2005 de la société, dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, conformément à l'Article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, intervient et remarque que, dans le document, Hérault Aménagement assure la réalisation de 5 projets de Z.A.C. Il se demande pourquoi au niveau de l'urbanisation de Saint-Christol la commune ne fait pas appel à Hérault Aménagement un opérateur public.
Monsieur le Maire répond que la Société Hérault Aménagement a été sollicitée notamment pour l'Espace Molière afin de réaliser une étude ou pour la gestion du quartier du centre ville et du Secteur Sauvegardé. En outre, il précise qu'une consultation a été lancée pour la concession d'aménagement de la Z.A.C., par conséquent, si Hérault Aménagement souhaite concourir le dossier leur sera transmis.
A l'unanimité, le Conseil adopte le rapport d'activité 2005 de Hérault Aménagement.
	06 - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

       HERAULT MEDITERRANEE


Monsieur le Maire expose que, dans le cadre de la définition de l'intérêt communautaire imposée par la Loi du 13 Août 2004 "libertés et responsabilités locales" relative à la définition de l'intérêt communautaire, la Communauté d'Agglomération a été amenée à redéfinir ou préciser l'exercice de certaines de ses compétences et, qu'à ce titre, elle souhaite apporter les modifications suivantes à ces statuts :

( Inscrire au titre de ses compétences supplémentaires "l'étude, la programmation fonctionnelle technique, architecturale en vue de la réalisation des équipements suivants : "le Petit Théâtre à Pézenas ; le Château Laurens à Agde ; le Fort Brescou à Agde ; le Château de Castelnau-de-Guers ; l'Abbatiale de Saint-Thibéry ; La Maison du Patrimoine à Vias" et par conséquent la supprimer de la compétence optionnelle "construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire".

( Supprimer la compétence supplémentaire "aménagement et travaux liés aux sentiers ruraux forestiers et aux drailles d'intérêt communautaire".

Ainsi, Monsieur le Maire expose que, conformément à l'Article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a délibéré en date du 30 Juin 2006 sur les modifications statutaires et sollicite la commune de Pézenas pour se prononcer sur les modifications envisagées.

Il précise que chaque commune membre de la Communauté d'Agglomération dispose d'un délai de 3 mois à compter de la notification de la délibération de la C.A.H.M. pour se prononcer et ce à la majorité qualifiée.

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, souhaite savoir où en est la demande du Lycée à propos de l'hébergement des lycéens qui était prévu au Campotel dans des bungalows qui devaient être réalisés.

Monsieur le Maire répond qu'il n'y a pas eu de retour concret de la part du Lycée. Quoi qu'il en soit, il rappelle que le Campotel va revenir à la commune. De ce fait, des projets vont être envisagés afin de développer cet outil.
A son tour, Monsieur BLANQUER, Conseiller Municipal, souhaite savoir pourquoi dans la compétence supplémentaire ne figure pas la Butte du Château, alors qu'il y a le Petit Théâtre et le Château.
Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, répond qu'un projet est en cours sur les espaces naturels de la Butte qui doit être transmis à la Communauté d'Agglomération qui doit délibérer à ce sujet.
En ce qui concerne le Petit Théâtre, Monsieur le Maire précise que ce qui bloque c'est le financement de l'Etat qui ne prend pas en compte la partie scénographique. A cet effet, le Préfet de Région et la nouvelle Directrice Régionale des Affaires Culturelles ont été sollicités afin qu'ils apportent leur aide.
Le Conseil approuve par 21 voix pour et 4 abstentions la modification des statuts de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée.
	07 - TRACE DU NOUVEAU RESEAU DES ROUTES A GRANDE CIRCULATION


Monsieur le Maire expose au Conseil que la Direction Départementale de l’Equipement de l’Hérault vient de nous faire savoir que la Loi « Libertés et responsabilités locales » présente une nouvelle définition des Routes à Grande Circulation (R.G.C.). Ce réseau est basé sur la continuité des itinéraires principaux, notamment le délestage du trafic, la circulation des transports exceptionnels, des convois et transports militaires et la desserte économique du territoire.

La Direction de la Sécurité et de la Circulation Routière a engagé depuis le mois de Juillet 2005 une démarche pour évaluer le nouveau réseau des R.G.C.

Une première ébauche a été faite par les services de la D.D.E. et il ressort de cette étude que la commune est concernée par ce réseau.

La D.D.E. demande donc au Conseil son avis, à rendre avant le 1er Octobre, et les objections que pourrait entraîner le tracé de ce nouveau réseau R.G.C. dont les documents ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur le Maire rappelle que l’aspect patrimonial et touristique de la Ville serait mis en danger par un afflux de convois exceptionnels, de même que la qualité de vie des habitants du centre.

Par ailleurs, la mise aux normes autoroutières de la déviation de Pézenas implique le renvoi de tous les convois exceptionnels vers le centre ville et cette R.G.C.
Monsieur le Maire demande donc au Conseil de rendre un avis défavorable, la proximité de la date limite de réponse ne permettant d’ailleurs pas d’entamer un dialogue avec les Services de l’Etat.

Monsieur IVORRA souhaite savoir en cas de report de date jusqu'en 2010, si la commune à une chance d'aboutir. Si tel n'était pas le cas est ce que cela signifiera que la Ville va réétudier une rocade nord. Il poursuit en disant que ce qui le choque c'est le projet de Z.A.C. qui est prévu à côté de cette déviation, sans avoir une réflexion sur l'environnement et une absence d'alternative alors qu'une loi est prévue pour les nuisances sonores.
Monsieur le Maire répond que toutes les démarches qui sont effectuées, sont faites en privilégiant le plan patrimonial et environnemental. La Ville a fait des propositions, notamment pour le problème de l'échangeur de Castelnau, mais aucune réponse ne nous est parvenue. Pour ce dossier, il faut vraiment que la commune fasse pression et qu'il y ait un bras de fer entre l'Etat et le Conseil Général. Il faut prendre attache de l'Etat pour avoir une réunion de travail avec ces partenaires. Il faut faire un tour de table et proposer des solutions afin que la déviation ne prenne pas un statut autoroutier, mais qu'elle continue à prendre les convois exceptionnels. 
Monsieur BONAFE intervient et rappelle que la délibération que la commune a prise contre la mise aux normes autoroutières a bloqué la D.D.E. Il précise, en outre, qu'il y a un problème de tactique et qu'il faudra trouver tôt ou tard une solution. Il vaut mieux voter contre pour mettre l'Etat face à ses responsabilités. Maintenant, ce que l'Etat a réalisé depuis 20 ans, il veut le défaire. L'Etat se met dans une situation absurde, cela veut dire aussi qu'il faut qu'il mette la main à la poche. Il a créé une situation il faut qu'il nous en sorte.
A l'unanimité, le Conseil émet un avis défavorable.
	08 - SCHEMA DIRECTEUR D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE


Monsieur le Maire rappelle que depuis 2003 la Ville a entamé une réactualisation du Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable en partenariat avec les Services de l'Etat (D.D.A.S.S.).

Cette révision est nécessaire pour prendre en compte les estimations faites par l'I.N.S.E.E. concernant l'accroissement naturel de la population (soit une augmentation de 10 %) et les projets d'urbanisme de la Ville.

La réactualisation du Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable de 2003 a donc permis d'établir un programme d'actions que la commune de Pézenas doit s'engager à conduire.

Le Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable permet de dégager une liste d'actions à réaliser. Cette liste comprend les éléments suivants :

- l'optimisation du rendement :

  * réaliser une recherche de fuites par sectorisation et corrélation acoustique,

  * réparer les fuites dans le but de relever le rendement à plus de 75 %.

- l'optimisation de la qualité des eaux distribuées :

  * mettre en place un programme de remplacement systématique des branchements en plomb (en particulier au niveau des 

     établissements à risques : écoles, hôpitaux…),

  * réparer l'analyseur de chlore dans la chambre d'accès aux cuves de Montmorency,

  * le comptage,

  * équiper les bâtiments communaux actuellement sans compteurs,

  * mettre en place un compteur à l'arrivée du Château d'Eau,

  * prévoir le remplacement du compteur de la ressource.

- la sécurisation et réhabilitation des ouvrages :

  Pour le Captage
  * sécuriser l'accès aux ouvrages (périmètre de protection immédiate, sécurisation des tuyaux traitement…),

  * à très court terme, protéger les tuyaux de chloration (accessibles à tous) et fixer les bouteilles de chlore (au lieu de les poser 

     sur le sol),

  * à court terme, déplacer le système de traitement hors de la zone inondable (réservoir de Montmorency),

  * rechercher une ressource de secours.

  Pour le réservoir de Montmorency

  * recouvrir le trou situé dans la chambre d'accès aux cuves par une grille renforcée (supprimer les planches),

  * reprendre la peinture des éléments en fonte de la chambre des vannes,

  * reprise du génie civil de la chambre des vannes "arrivée forage / départ Ruffes",

  * mise en place d'un clapet anti-retour sur l'arrivée du captage.

  Pour le Château d'Eau des Ruffes

  * mettre en place un éclairage dans l'accès à la chambre des vannes et à la cuve,

  * remplacer la serrure du portail d'entrée.

- la défense incendie :

  * mise en place d'une réserve à Montmorency,

  * remplacer 4 PI existants et ajouter 3 PI supplémentaires.

D'autre part, le programme des actions n'inclut pas le remplacement de tronçons entiers de réseaux si cela s'avère nécessaire suite à la corrélation acoutique.

L'ensemble des travaux a un impact modéré sur le prix de l'eau. En effet, il augmentera au maximum de 30 centimes d'euros par rapport au prix du m3 en 2005.

Le montant total du programme prévu dans le Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable à l'horizon 2015-2025 est de   3 640 950 d'euros Hors Taxe, dont une partie importante bénéficiera de subventions.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	09 - COMMISSION Z.A.C. SAINT-CHRISTOL


Monsieur le Maire informe le Conseil que le décret d’application de la Loi 20 Juillet 2005, en date du 31 Juillet 2006, impose que dans le cadre de l’avis d’appel à concurrence qui vient d’être lancé pour la concession de la Z.A.C. Saint-Christol, qu’une commission soit créée afin d’examiner les candidatures à la signature de la concession d’aménagement.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil que les membres de la Commission d’Appel d’offres composent cette commission et examinent les candidatures qui parviennent en Mairie.

Par 23 voix pour et 2 abstentions, le Conseil adopte.

	10 - APPPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME


Monsieur le Maire rappelle que l'approbation de la dernière révision du Plan d'Occupation des Sols est intervenue les             10 Novembre 1998 et 8 Février 1999.

Par délibération du 19 Décembre 2005, le Conseil Municipal a pris acte du lancement par Monsieur le Maire de la procédure de modification n° 2 du Plan d'Occupation des Sols devenue Plan Local d'Urbanisme.

Le projet de modification correspondant visait à :

- créer des emplacements réservés en vue de la réalisation d'un équipement socioculturel et de loisirs et d'un centre de forma-
  tion de la Gendarmerie Nationale,

- changer le classement de la partie non inondable du secteur UE de la Distillerie des Templiers afin de l'intégrer en zone UA,
- rendre constructible en zone NDn le nouveau cimetière et le funérarium.

Ce projet a été lancé à l'enquête publique par Arrêté Municipal du 5 Mai 2006, Monsieur André TEULE ayant été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur par décision de Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier n° 34-06-228 du 25 Avril 2006.

Cette enquête s'est déroulée du 29 Mai 2006 au 30 Juin 2006 inclus et Monsieur TEULE a remis son rapport le 28 Juillet 2006.

Une seule observation a été formulée par Monsieur André CARLAN qui demande le reclassement des parcelles section BL     n° 237 à 240 en zone BU, ces parcelles étant présentement en zone BN.

Aucune suite ne peut être donnée présentement à cette demande qui n'a pas de rapport avec le projet de modification soumis à enquête.

Monsieur le Commissaire Enquêteur ayant émis un avis favorable (cf rapport du 28 Juillet 2006), Monsieur le Maire soumet le projet de modification n° 2 du Plan Local d'Urbanisme à l'approbation du Conseil Municipal.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	11 - DECLASSEMENT DE VOIRIE


Afin de régulariser la division et la recomposition des parcelles au sein de la ZAC des Rodettes, dont le plan a été transmis à chaque Conseiller Municipal, Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il est nécessaire de procéder au déclassement d’une partie d’un ancien chemin de service, pour 207 m².

Monsieur le Maire demande donc au Conseil l’autorisation de procéder à ce déclassement.

Il précise que ce terrain sera cédé à l’euro symbolique à la SEBLI.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	12 - CONVENTION DE TRAVAUX


Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du Programme d’Aménagement d’Ensemble de Pléguebiaux la S.A.R.L. SMPI a réalisé le lotissement "Les Loriots" dont les parcelles numéros 4 et 5 ont été acquises par Monsieur et Madame Michel LE TROADEC.

La parcelle n° 5 d’une superficie de 800 m² comporte en limite de la voie publique sur un linéaire de 44 mètres un talus dont la hauteur moyenne est de l’ordre de 2 mètres.
Le terrain naturel présentait à l’origine au droit de ce talus une dénivellation d’un mètre environ, mais en raison d’une modification du profil en long de la voirie qui a été abaissé cette dénivellation a été portée à deux mètres.
La pente du talus ayant augmenté de ce fait la réalisation d’un mur de soutènement s’impose.
Le financement de cet ouvrage faisant l’objet d’un désaccord entre la commune et Monsieur LE TROADEC, il a été décidé de confier une mission de conciliation à Monsieur René-Jean SEGUIER, Expert Près la Cour d’Appel de Montpellier.
A l’issue de cette mission, Monsieur SEGUIER a établi un protocole d’accord qui a été signé par Madame LE TROADEC et qui prévoit un financement à hauteur de 31 148 € T.T.C. à concurrence de 50 % par chacune des parties soit 15 574 € T.T.C. à la charge de la commune.
Pour mettre fin à ce litige, Monsieur le Maire sollicite de la part du Conseil Municipal l’autorisation de signer le protocole d’accord précité dont une copie et un plan ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.
Le Conseil approuve à l'unanimité.

	13 - PARTICIPATION AU FONDS DE SOLIDARITE EN FAVEUR DES VITICULTEURS

       LES PLUS EN DIFFICULTES


Monsieur le Maire informe le Conseil que l’Association des Maires de l’Hérault a décidé d’attribuer une participation au fonds de solidarité en faveur des viticulteurs les plus en difficultés.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil que la Ville participe à ce fonds afin de soutenir la viticulture.

Monsieur BLANQUER, Conseiller Municipal, intervient et constate que des solutions sont trouvées au niveau local, mais sur le problème de fond la crise va continuer. Il est certain qu'on ne peut que soutenir la viticulture, mais la crise est grave.

Monsieur IVORRA prend ensuite la parole et souhaite qu'au niveau du P.L.U. la viticulture ne soit pas touchée. Il faudrait réaliser un projet de vigneron, un projet cohérent.
Monsieur le Maire répond qu'un projet sera porté par la Communauté d'Agglomération, il sera proposé une étude, notamment sur le parc l'Epine. Le projet peut être envisagé avec la Région, la Chambre d'Agriculture pour le devenir de ce lieu. Pour l'instant, rien n'est prévu, cela reste du domaine agricole.
Monsieur SEVIN expose que c'est dommage que la viticulture soit faible dans cette région. Au-delà de réflexion, pourquoi ne pas s'inscrire dans une démarche autre. Cette région est sinistrée par la crise viticole.
Monsieur le Maire répond que c'est un dossier lourd et sensible. Il faisait ensuite allusion à la lettre de Monsieur Kléber MESQUIDA qui souhaitait la démission des Maires de l'Hérault pour soutenir cette crise. Il précisait que cette démarche ne servirait à rien, mais bien au contraire il fallait ouvrir un dialogue. Il terminait en disant que si les députés veulent démissionner et bien qu'il le fasse, mais qu'ils laissent les Maires travailler.
Monsieur MAS, Conseiller Municipal, intervient à son tour et explique qu'aujourd'hui la viticulture est un véritable enjeu. Tout ce passe au niveau mondial et non européen. Le problème c'est un manque de production, petit vigneron et petit volume. C'est un problème industriel et commercial. Les caves coopératives font face à de véritables industries. Pour faire du volume, il faut de grosses entreprises. Il citait notamment le cas de Gigean ou six caves s'étaient regroupées. 
A l'unanimité, le Conseil adopte la participation au fonds de solidarité en faveur des viticulteurs les plus en difficultés.
	14 - REVISION DU GUIDE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


Monsieur le Maire rappelle que le nouveau Code des Marchés Publics impose de nouvelles règles en matière de seuils de publicité qui doivent être intégrées dans le Guide de la Commande Publique adopté en Conseil Municipal le 22 Novembre 2005.

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil le nouveau Guide de la Commande Publique dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
Le Conseil approuve à l'unanimité.
	15 - CONVENTION AVEC LES AMIS DE PEZENAS


Monsieur le Maire rappelle que la gestion du Musée Vulliod de Saint-Germain fait l’objet, depuis qu’il a été légué à la Ville, d’un partenariat entre la Municipalité et l’Association « Les Amis de Pézenas ».

Ce partenariat nécessite aujourd’hui une convention, dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, pour tenir compte notamment du statut de « Musée de France » du Musée de Pézenas.

Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer cette convention.

Monsieur IVORRA demande s'il ne serait pas possible d'élargir la Commission du Musée, en y faisant intégrer des personnes compétentes dans d'autres domaines.
Monsieur le Maire répond que cette convention a été établie avec les Amis de Pézenas. Pour l'instant, il est question de 10 membres qui composent cette commission, mais éventuellement il peut être étudié la possibilité d'élargir ladite commission.

Par 23 voix pour et 2 abstentions, le Conseil adopte la convention avec les Amis de Pézenas.
	16 - TRANSFERT DE CREDITS


Monsieur le Maire propose le transfert de crédit suivant sur le Budget de l’Eau, afin de permettre l’acquisition d’un système électronique, et le logiciel correspondant, de lecture manuelle des compteurs d’eau :

Section d’investissement :
Chapitre 21 : -  1 300 €
Chapitre 20 : + 1 300 €
Le Conseil approuve à l'unanimité.
	17 - TARIFS 


a) Monsieur le Maire propose au Conseil de reconduire pour l’année scolaire 2006/ 2007 les tarifs de l’année précédente, à savoir :
· dépense de fonctionnement par enfant : 550 €
· Surveillance restaurant municipal : 339 €
· + Si surveillance le matin 163 €
A l'unanimité, le Conseil adopte.

b) Monsieur le Maire propose l’adoption du tarif suivant pour la cantine scolaire au 1er Janvier 2007.
Monsieur le Maire retire ce point, car l'Arrêté Ministériel n'a pas encore paru.
	18 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée 

     Esplanade de l'Espace Molière à Pézenas

Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de ses compétences en matière d'actions de développement économique et touristique d'intérêt communautaire, la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée par délibération en date du 30 Juin 2006 a déclaré d'intérêt communautaire la création, l'aménagement et la gestion de l'équipement touristique suivant : Espace Molière de Pézenas y compris l'esplanade.
Monsieur le Maire expose que la Communauté d'Agglomération souhaite réaliser des travaux d'aménagement de l'esplanade (place des Etats du Languedoc), mais que la Commune a engagé dans ce secteur un projet global de réhabilitation.
Par conséquent, dans un souci de cohérence, il propose aux membres du Conseil de signer une convention de délégation de la maîtrise d'ouvrage de ce projet avec la C.A.H.M. dont une copie a été remise ce jour à chaque Conseiller Municipal.

Il précise que le montant estimatif des travaux de l'esplanade s'élève à la somme de 410 000 € H.T.
Le Conseil approuve à l'unanimité.

2 - Tarif séjour hiver 2007 - Centre de Loisirs
Monsieur le Maire informe le Conseil qu'un séjour à la neige est organisé en Février 2007 par le Centre de Loisirs. Le séjour se déroulera à Le Chalet du Mézenc, les Estables - 43150 du 10 au 17 Février 2007 (24 enfants et 5 accompagnateurs dont un gratuit).
Le montant de la participation financière demandée aux familles s'élèvera à : 270 € par enfant domicilé sur le territoire de la commune et 471,50 € pour les enfants résidant à l'extérieur.

Il est rappelé que les bons C.A.F. et M.S.A. seront déductibles de ce montant.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

3 - Transfert de crédits - Budget Commune
Afin de pouvoir honorer les premiers paiements de publications et d'études sur la Z.A.C. Saint-Christol, il est demandé au Conseil le transfert du Chapitre 23 au Chapitre 20 comme indiqué ci-après.

Section d'investissement

Programme : 117 - Z.A.D. Saint-Christol :

Chapitre 23 : Travaux - 150 000 €

2315 installations, materiel et outillage techniques

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles + 150 000 €
2031 Frais d'études
Le Conseil approuve à l'unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 Heures 15.

